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Encore une fois, le handicap n’est PAS pris 
en compte. La CGT dénonce un budget 
excluant et injuste. L’égalité, ce n’est pas 
annoncer des ASC “pour tous”.

C'EST FAUX
Les ASC, c'est faire en sorte que chacun 
puisse réellement y accéder et de manière 
équitable. 
Elles excluent de fait celles et ceux qui vivent 
avec un handicap et des coûts quotidiens 
bien plus élevés. Et cette injustice est encore 
plus flagrante concernant les chèques-
vacances Handicap, qui sont partiellement 
ignorés alors qu’ils devraient être une 
priorité… en les intégrant une nouvelle fois 
dans le Pack Liberté !

Quand le handicap coûte plus cher, et que 
les ASC ne compensent rien, 

c’est de la discrimination ! 

La CGT demande la création d’un « Pack Handicap » 

La CGT ne laissera personne de côté. Rejoignez-nous pour faire valoir vos droits. 
Vos contacts CGT DTSI Handicap : Nora LAADRI, Stéphane VAISENBERG 

Vos contact CGT DTSI ASC : GUIBERT Elisabeth, LACROIX Michel, NURIT Clément 

Activités Sociales et Culturelles à la DTSI 
Stop à l’injustice !

Le surcoût du handicap en quelques exemples :
- Surcoût pour avoir un transport adapté

- Surcoût de l'accompagnant à la charge du salarié

- Surcoût pour avoir un logement de vacances 
  accessible

- Besoin d'un interprète en langue des signes 

- Achat de matériel spécifique

Ce que le budget actuel cache : 
- 0 € pour compenser les surcoûts liés au handicap.

- Des activités hors de prix pour certain·es.

- Des salarié·es obligé·es de renoncer, encore et
toujours.

- Une “égalité” de façade… mais pas d’accès réel
aux droits.

1%
Le budget de chèques vacances 

Handicap proposé par la CGT 

représente moins de 1% du budget 

CSE attribué aux aides vacances pour 

les collègues en situation de handicap.

https://www.cgt-fapt.fr/



